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700 Vedette secondaire - Nom de personne (R) 
 

Premier indicateur  Second indicateur 

Type de vedette de nom de personne  Non défini 
0 Prénom  » Non défini 

1 Nom de famille    

3 Nom d´une famille    

     

Codes de sous-zones   

¼a Nom de personne (NR)  ¼p Nom de la partie ou section (R) 

¼b Numérotation (NR)  ¼q Forme complète du nom (NR) 

¼c Titres et autres qualificatifs associés au nom (R)  ¼s Version (NR) 

¼d Dates associées au nom (NR)  ¼t Titre (NR) 

¼e Relation (R)  ¼u Affiliation (NR) 

¼f Date du document (NR)  ¼0 Numéro normalisé ou de contrôle de la notice d'autorité (R) 

¼g Renseignements divers (R)  ¼1 URI de l'objet du monde réel (R) 

¼j Qualificatif d'attribution (R)  ¼4 Code de relation (R) 

¼n Numéro de la partie ou section (R)  ¼6 Liaison (NR) 

   ¼8 Numéro de liaison de zone et de séquence (R) 

     

DÉFINITION ET PORTÉE DE LA ZONE 

Cette zone renferme un nom de personne utilisé comme vedette secondaire.  

Afin de permettre l’accès à une notice de renseignements communautaires, des vedettes secondaires 
sont attribuées à partir des vedettes de noms de personne, lesquelles ne conviennent pas 
particulièrement dans une zone 600 (Vedette-matière  Nom de personne). 

LIGNES DIRECTRICES POUR L'APPLICATION DES DÉSIGNATEURS DE CONTENU 

La section X00 Noms de personne - Renseignements généraux renferme une description de la position 
du premier indicateur, des codes de sous-zones ainsi que les conventions d’entrée des données pour la 
zone 700.  

Puisque le second indicateur est différent pour certaines zones, il n’est pas décrit dans la section portant 
sur les renseignements généraux, mais plutôt dans le présent document. 

   INDICATEURS 

   Second indicateur - Non défini 

La position du second indicateur est non définie et contient un blanc (»).  

   EXEMPLES 

511   »»¼aSpectacle en direct mettant en vedette Andy Williams. 
700   1»¼aWilliams, Andy. 
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